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Arrêté du 19 juin 2002 modifiant l'arrêté du 29 juin 
1993 fixant les mesures de lutte contre la peste 
porcine classique 

NOR: AGRG0201477A 

Le minislfe de l'économie. des finances et de l'industrie et le 
ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des 
affaires rurales. 

Vu le code rural, et notamment les titres III et IV du livre li ; 
Vu la directive du Conseil (CEE) n° 80-217 du 22 janvier 1980, 

modifiée en dernier lieu par la directive (CEE) n° 91-685 établissant 
d_es mesures communautaires de lutte contre la peste porcine clas­
sique; 

Vu le décret n" 63-136 du 18 février 1963 modifié relatif aux 
mesures de lutte contre les maladies des animaux ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1982 relatif à l'indemnisation des proprié­
taires d'animaux abattus ou de viandes détruites dans les cas de 
peste porcine classique : 

Vu l'arrêlé du 22 mars 1985 relalif à la prévention de certaines 
maladies réputées contagieuses des animaux ; 

Vu l'arrêté du 29 juin 1993 fixant les mesures de lutte contre la 
peste porcine classique ; 

Vu l'arrêté du 29 juin 1993 relatif à la prophylaxie de la peste 
porcine classique ; 

Vu la situation d'urgence liée à l'apparition d'un cas de peste 
porcine classique chez un sanglier sauvage du département de la 
Moselle, 

Arrêtent: 
Art. 1•. - Après l'article 23 de l'arrêté du 29 juin 1993 susvisé 

fixant les mesures de lutte contre la peste porcine classique esl 
ajouté un article 23 bis qui dispose : 

« Sans préjudice de l'application des mesures prévues à 
l'article 23, il sera alloué aux détenteurs de droits de chasse ou leurs 
ayants droit une indemnilé forfaitaire de 60 € par carcasse de porc 
sauvage abattu par arme à feu dans la zone infectée et détruit sur 
ordre de l'administration sans mise en œuvre d'une analyse libéra­
wire de la carcasse, en application de l'article 20. >> 

Art. 2. - La directrice générale de l'alimentation au ministère de 
l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales. la 
direclrice du budget au ministère de l'économie, des finances et de 
l'industrie et les préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris. le 19 juin 2002. 
Le ministre de l'agriculture. de l'alimenlalion, 

de la pêche et des affaires rurales, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchemem de la directrice générale 
de l'alimentation: 

l 'inspeclrice en chef 
de la santé publique vétérinaire, 

1. CttMITELIN 

Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice du budgeL : 

La sou.î-directrice, 
A. BosCHE-LENOIR 


